
Questions diverses – CSA SD 1D jeudi 20 juin 2024 

Opération 
syndicale 

Date 
d’envoi et 

heure 

Questions diverses Suivi par réponses 

SNUDI-FO 17-06-2024 
à 16H04 

Peut-on avoir un point du remplacement depuis le 
début d’année 2024 ? 
- Le nombre de remplacements qui n’ont pas été 
faits ? En nombre de jours. 
- Combien de remplacements non faits se sont 
traduits par une répartition des élèves dans les 
classes restantes ? 
- Combien de remplacements non faits se sont 
terminés par le non accueil des élèves à l’école : 
les élèves restent à la maison faute de 
remplaçants ? 
- Le nombre total de jours non remplacés ? 

DIPER Fichier du remplacement joint. 
 
 
6% de non remplacement pour mai 2024, soit 77 jours 
 
Question difficile à évaluer dans un délai contraint car c’est une donnée 
locale. 
 
Il est toujours recommandé d’accueillir les élèves et de les répartir dans les 
classes.   
 
 
77 jours sur le mois de Mai 2024 (6 %). 

SNUDI-FO 17-06-2024 

à 16H04 

- Combien de refus d’autorisation d’absence pour 
convenance personnelle ? 
 

DIPER Le délai est trop contraint pour donner un chiffre précis. Mais les refus sont à 
ce jour exceptionnels et ce chiffrent à quelques unités pour l’année scolaire 
2023/2024.  

SNUDI-FO 17-06-2024 

à 16H04 

- Combien d’heures de notifications par la MDPH 
non honorées faute d’AESH ? 
- Combien d’AESH en arrêt de travail, non 

remplacées ? 

DIPER 
IEN EI 

Nombre d’élèves en attente d’un AESH individuel : 16 élèves 
Nombre d’élèves en attente d’un AESH mutualisé : 66 élèves 
Les quotités horaires des AESH individuels varient entre 12h et 39h. 
Pour les AESH mutualisés pas de quotité horaire (en lien avec les besoins de 
l’élève non continu et non soutenu).  
 

SNUDI-FO 17-06-2024 

à 16H04 
- rythmes scolaire : quelles sont les demandes de 
dérogations reçues ? 
- Quelles sont les communes qui sont encore à 4,5 
jours à la rentrée prochaine ? 
 

DOS CF pièces jointes 

SNUDI-FO 17-06-2024 

à 16H04 
- quel est le nombre de demandes de départ à la 
retraite du 1er septembre au 31 octobre ? 
- quel est le nombre de demandes de départ à la 
retraite du 1er novembre à la fin de l’année 
scolaire ? 
- Comment pensez-vous remplacer ces 
enseignants partis à la retraite ? 
 

DIPER 24 départs entre le 1er septembre et le 31 octobre 2024. 
 
10 demandes de départ entre le 1er novembre 2024 et le 31 août 2025.  
 
 
Pour les départs entre le 1er septembre et le 31 octobre 2024, les postes ont 
été mis au mouvement. Les PE partant en retraite restent sur leur école 
comme TR.  
Concernant les départs à compter du 1er novembre 2024, les PE partants 
seront remplacés dans le courant de l’année. 
 



SNUDI-FO 17-06-2024 

à 16H04 
- Combien d’élèves de CM2 vont partir dans un 
collège privé ?  
Quel est le pourcentage total, et le nombre d’élèves 
par secteur de collège ? 
 

DISCOL Nous n’avons pas de statistique pour le privé. Les élèves du privé sont 
englobés dans les sortants du département. Cette année ils sont au nombre 
de 235 contre 244 l’an passé. Cela correspond à 5% des élèves montants de 
CM2. 

SNUDI-FO 17-06-2024 

à 16H04 
- Quel est le tableau des CSD CSR pour la rentrée 

2024  

DOS Point mis à l’ordre du jour du GT du 4 juillet 

SNUDI-FO 17-06-2024 

à 16H04 
- Combien de fonctionnaires stagiaires ou 
professeurs stagiaires l’année prochaine ? 
 

IENA 
DIPER 

Une trentaine. Nous aurons le contingent précis en juin. 
 

SNUDI-FO 17-06-2024 

à 16H04 
- Quelles IMP demeurent ? 
 

DOS Point mis à l’ordre du jour du GT du 4 juillet 

SNUDI-FO 17-06-2024 

à 16H04 
- Quels est le ratio HSA/HSE ? DOS Point mis à l’ordre du jour du GT du 4 juillet 

SNUDI-FO 17-06-2024 

à 16H04 
- Combien de missions de pactes ont été prises en 
2023 dans les Landes ? Sur quelles missions ? Le 
budget des Pactes va-t-il augmenter à la rentrée 
prochaine ? 

SG Toutes les missions offertes sont représentées dans les choix effectués. 
Le budget des parts fonctionnelles allouées pour l’année scolaire 2024 n’est 
pas encore connu. 
 

FSU 18-06-2024 

à 12h48 

Droit des personnels : 
- Pouvez-vous nous rappeler le cadre d’interdiction 
pour une demande d’autorisation d’absence de 
droit ? 

DIPER Circulaire n°2017-050 du 15-3-2017 
 

FSU 18-06-2024 

à 12h48 

Carrière 
- Quel est le nombre total de départs à la retraite et 
le nombre de départs entre le 1/09 et le 31/10 2024 
? Quel est le nombre de personnels qui ont refusé 
d’être positionnés en tant que TR jusqu’à leur 
départ à la retraite ? 
(nouveauté mouvement 2024) 
- Quel est le nombre de PES qui ont eu un poste 
dans leurs vœux MOB et ceux qui sont sans 
affectation ? 
- Quel est le nombre de collègues en mobilité 
obligatoire restant sans affectation ? 
- Quel est le nombre de demandes de recours, 
réaffectation, délégation ? 
- Quel est le nombre de collègues déplacés en 
2023/2024 ? 
- Quel est le nombre de CLM/CLD, de refus et les 
raisons de ces refus ? 
- Tous les postes de direction qui seront vacants 
désormais seront-ils postes à profil ? 

DIPER 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
IEN A 

 
24 départs entre le 1er septembre et le 31 octobre 2024. 
 
 
Aucun à ce jour.  
 
 
10 PES ont eu un poste au mouvement et 31 sont en attente d’affectation.  
 
81 PE à l’issue du traitement informatique. 
 
20 recours / 5 demandes de révision d’affectation / 20 demandes de 
délégation 
 
228 personnels mutés pour le mouvement 2024 
 
Affaires médicales 
 
Non, il faut qu’un contexte particulier d’exercice motive le profilage du poste. 
 



 

FSU 18-06-2024 

à 12h48 
Formation 
- Quelles seront les missions des MAT à la rentrée 
2024 compte tenu de la réforme de la formation 
initiale ? 
Quelle incidence sur leurs indemnités ? 
- Quel est le nombre d’enseignants reçus au 
CAFIPEMF ? Quels ont été les motifs de non 
obtention ? Les personnels 
qui n’ont pas été admis feront-ils encore fonction de 
conseiller pédagogique à la rentrée prochaine ? 

DIPER 
IEN A 

 
A ce stade, les missions des MAT telles qu’envisagées par l’INSPE ne sont 
pas modifiées. 
 
L’indemnitaire reste identique. 
2 PE sont lauréats du CAFIPEMF. 
Les motifs de non-validation résident dans des dimensions insuffisamment 
investies par les candidats. 
Les postes de CPC vacants peuvent être pourvus par des enseignants 
titulaires du CAFIPEMF (à titre définitif) ou à défaut qui s’engagent à le passer 
(à titre provisoire). 

FSU 18-06-2024 

à 12h48 
Frais de déplacement des personnels itinérants 
- Quelles sont les nouvelles règles de paiement ? 
Quel est le texte réglementaire sur lequel elles 
s’appuient ? 

DAGEFI Depuis le 1er janvier 2024 expérimentation d’enveloppes ouvertes. Rôle du 
VH1 important : juge l’opportunité et la rationalisation des déplacements 
 
Les formations sont à déclarer en utilisant un OM permanent « formateur », 
tarif SNCF pour remboursement formation, IK standard pour les autres 
déplacements 
Le contexte budgétaire a connu une évolution en tout début d’exercice. 
 
Les textes règlementaires sont les mêmes car il ne s’agit pas de nouvelles 
règles. L’évolution concerne les modalités de suivi et de gestion. 
Décret n°2006-781 du 3 juillet 2006 modifié par le décret n°2019-139 du 26 
février 2019, et décret n° 86-83 du 17 janvier 1986. 

FSU 18-06-2024 

à 12h48 
Enseignement spécialisé 
- Pourquoi des stages ministériels sont refusés aux 
titulaires du CAPPEI alors que cela est prévu par 
les textes avec un nombre d'heures défini? 
- Serait-il possible d'organiser des temps de 
rencontre entre coordonateur/trice ULIS école et 
ULIS collège ? 
- Serait-il possible de décompter officiellement des 
heures de coordination avec les collègues sur les 
108 heures? 

IEN EI 
DIPER 

Au niveau du département les demandes recevables sont toutes remontées. 
 
 
Oui possible de prévoir pour l’année prochaine des GT coordo ULIS. Faire 
remonter les besoins au CPD EI. 
 
ULIS école : 108h ORS des PE  
Pas d’obligation de formation pour les PE CAPPEI : possibilité de 18h pour 
les réunions de concertation. 
 

FSU 18-06-2024 

à 12h48 
Remplacement 
Quelle(s) explication(s) pour l’énorme pénurie des 
semaines actuelles ? 

DIPER Beaucoup d’arrêts maladie (CMO), certains par blocs de 15 jours + gardes 
d’enfants malades y compris concernant des TR, déjà positionnés sur des 
remplacements. 

 


